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Il désire revenir sur son dernier rapport2 concernant le traitement des Juifs. 
Il le terminait sous l’impression qu’après des incidents fort pénibles, les ordres 
nécessaires avaient été donnés pour que les persécutions soient arrêtées. Il vient 
d ’apprendre d’une source très sûre que c’est le contraire qui est vrai. Un ordre 
venant de très haut prescrit de réunir d ’urgence la documentation nécessaire 
pour entreprendre dans les journaux italiens une campagne de presse contre les 
Juifs et provoquer des massacres. M. Brenni croit que M. Rothmund devrait 
être prévenu et qu’il se justifierait de se montrer indulgent pour accueillir en 
Suisse des personnalités juives italiennes. Sur la question du travail forcé, 
M. Brenni a, par contre, l’impression qu’il y a une détente et que nous pouvons 
nous montrer durs à l’égard des jeunes gens qui cherchent à passer en Suisse.

2. Cf. N ° 13.
Cf. aussi E 4800 (A) 1967/111/272 (notice du 6 décembre 1943) et E 2001 (D) 3/173 (lettre 

de Brenni du 17 décembre 1943).
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CONSEIL FÉDÉRAL  
Procès-verbal de la séance du 12 octobre 19431

1796. Austausch von Gefangenen zwischen der Schweiz 
und Deutschland2

Politisches Departement. Mündlich.

Es sind in der Schweiz verschiedene deutsche Staatsangehörige wegen politi
schen und militärischen Nachrichtendienstes usw. zu Gefängnisstrafen verur
teilt worden, ebenfalls aus den gleichen oder ähnlichen Gründen Schweizerbür
ger in Deutschland zu Gefängnisstrafen oder sogar zum Tode. Auf Anregung 
der deutschen Reichsbehörden haben nun Verhandlungen zwischen schweizeri
schen und deutschen Vertretern stattgefunden zur Ermöglichung eines Aus
tausches solcher Strafgefangener. Im Anschluss an eine jüngste Besprechung 
derselben wurde eine vorläufige Vereinbarung getroffen, wonach 1. der 
Reichsangehörige Futterlieb gegen den Schweizer Staatsangehörigen Lanz aus
getauscht werden soll; ferner ebenfalls ausgetauscht werden sollen 2. die 
Reichsangehörigen Lemberger, Moritz, Streibel, Schmidt und Hofer gegen die 
Schweizer Staatsangehörigen Oberson, Jung, De Pury, Nussbaumer und den 
Doppelstaater Locher; ausserdem soll 3. der Reichsangehörige Ott freigegeben 
werden gegen die Zusage, dass die gegen die Schweizer Staatsangehörigen

1. Absent: Etter.
2. Sur cet échange, cf. E 2001 (D) 3/658.
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Stämpfli, Berchthold, Frau Elisabeth Müller und Frau Milada Schmidt ausge
sprochenen Todesurteile nicht vollstreckt werden. Die Zustimmung der deut
schen Regierung zum Austausch von Herrn Lanz gegen Futterlieb ist noch 
nicht eingetroffen, hingegen diejenige betreffend die obigen Ziffern 2 und 3.

Es wird , , ,beschlossen,

den Austauschen, wie sie unter Ziff. 2 und 3 zustande kommen sollen, zuzu
stimmen. Was den Fall unter Ziff. 1 anbelangt, so wird der Bundesrat später 
dazu Stellung nehmen, nachdem eine neue Mitteilung der deutschen Regierung 
vorliegen wird.
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Notice du Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz, 
sur un entretien avec le Chargé d ’Affair es de Pologne, A. Lados

Berne, 13 octobre 1943

A 11 heures 30, le Ministre Lados, Chargé d’Affaires de Pologne, vient 
auprès de moi. Il m ’entretient d’abord du problème des internés.

Il ne s’agissait pas du tout, comme on pouvait le supposer, de questions de 
détail concernant leur activité ou leur régime actuel, mais de quelque chose de 
beaucoup plus délicat.

Au nom de son Gouvernement, il m ’a demandé si je pensais que, dans 
l’éventualité où des communications libres seraient rétablies avec les Nations 
unies, notamment par l’Italie du Nord, j ’envisageais la possibilité de libérer les 
internés. Je lui ai répondu immédiatement qu’il n ’en était pas question, 
puisqu’ils étaient prisonniers de guerre, durant la guerre.

Il a répliqué qu’il s’attendait à cette réponse, qu’il l’avait même déjà annon
cée à son Gouvernement comme infiniment probable, connaissant notre politi
que, mais que, par acquit de conscience, il avait dû me poser la question. Par 
contre, si la France était libérée, comme nous avions toujours considéré que la 
division polonaise faisait partie du corps d’armée français Daille et que nous 
avions rendu les Français, envisagerions-nous peut-être de libérer les Polonais 
en les rendant à la France? Je lui réponds qu’il m ’est impossible de me déter
miner, ne sachant pas dans quelles conditions la France elle-même serait libre, 
quel serait le Gouvernement, si ce serait un gouvernement français ou des auto
rités d ’occupation qui exerceraient alors le pouvoir. Cela dépendait aussi de la 
situation politique générale. Je pouvais simplement lui dire que, le moment 
venu, j ’examinerais la question. Je lui ai rappelé à cette occasion que la Polo
gne s’était toujours défendue de considérer la division polonaise comme faisant 
partie des troupes françaises. Il ne l’a pas contesté et s’est borné à rétorquer que 
j ’avais toujours déclaré que peut-être un jour cette fiction pourrait être utile.
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